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PPCMOI visant à permettre la transformation du 2e étage et son occupation aux fins de la catégorie d’usage H.1 de la 
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Réglementation actuelle
Présentation du projet
 

01

02

CONTEXTE

 Analyse

REcommandation
Favorable 

03



Processus d’autorisation

CCU

Présentation et avis 
du Comité consultatif 

d’urbanisme

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 1er projet 
de résolution

Consultation 
publique

Présentation du projet 
aux citoyens et 

période de questions

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 2e projet 
de résolution

Conseil 
d’arrondissement

Adoption finale du 
projet de résolution

aVIS pUBLIc
Avis public et affichage 

sur l’immeuble

aVIS pUBLIc

Avis public et procédure 
d’approbation référendaire 

(si nécessaire)



Cheminement d’une demande

PPCMOI

Détermine les paramètres 
du projet

PIIA

Autorise les plans 
d’implantation et 

d’intégration architecturale

PERMIS

Autorise la démolition et la 
construction du nouveau 

bâtiment



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Rue Légaré



VOISINAGE IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

Lofts commerciauxLieu de culte

Entreposage et lieu de 
culte

Lofts commerciaux

Habitations (H.6)



BÂTIMENT

Année de construction :  1965
Nombre d’étages : 2
Aire de bâtiment : 221.85 m2

Usage précédent : atelier 
d’artiste et d’artisan(I.2)
Usage actuel : vacant



BÂTIMENT

Mur latéral nord-est Mur latéral sud-ouest

Mur arrière



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Règlement d’urbanisme de 
CDN-NDG (01-276)
Zone : 0143 0135

Usage :

Usage principal : I.2 
(Industrie légère)
Autres catégories 
d’usages : C.7 
(commerces de gros 
et entreposage)

H.2 (2 logements)

Hauteur : 7 m min - 12,5 m max 2 étages min- 2 étages 
max (9 m max)

Mode 
d’implantation :

Isolé, jumelé, contigu Règles d’insertion

Taux 
d’implantation : 70%  35% min- 70%max

Marges requises

-marge avant : règle 
d’insertion
-marge latérale : 1,5 m
-marge arrière : 0 m  

-marge avant : règle 
d’insertion
-marge latérale : 1,5 m
-marge arrière : 3 m

Secteur 
significatif : Non Non



02 ANALYSE

Plan d’urbanisme

SITUATION RÉGLEMENTAIRE



PROJET 02 ANALYSE

Le projet de PPCMOI vise à autoriser l’usage catégorie d’usage H1 de la famille «habitation» au 2e étage du bâtiment commercial.

Plan de réaménagement du second étage



ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

USAGE (art 123 )

Usage principal : I.2 (Industrie légère)
Autres catégories d’usages : C.7 (commerces 
de gros et entreposage)

H.1 à l’étage

DÉROGATIONS 02 ANALYSE



RECOMMANDATION DE LA DAUSE

● Considérant que le projet est conforme au Plan d’urbanisme;
● Considérant que l’occupation résidentielle du projet est compatible avec le milieu d’insertion 

hétérogène composé de bâtiments commerciaux, institutionnels et résidentiels;

La DAUSE émet un avis FAVORABLE et propose de déposer le projet de résolution 
au Conseil d’arrondissement avec l’autorisation et la condition suivante :

03RECOMMANDATION

● Le permis de transformation du bâtiment doit être accompagné de plans et d’une étude de code  
réalisés par un architecte. 



CALENDRIER D’ADOPTION

Présentation du dossier au CCU 26 mai 2021

Adoption du 1er projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 21 juin 2021

Consultation publique À déterminer

Adoption du 2e projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 16 août 2021

Procédure d’approbation référendaire À déterminer

Adoption finale de la résolution par le Conseil d’arrondissement 13 septembre 2021

03RECOMMANDATION



Comité 
consultatif 

d’urbanisme
26 mai 2021 

PPCMOI - 7460-7486 de la rue Saint-Jacques et 1900 de l'avenue Westmore 
# 3002227120



PPCMOI  visant  la démolition du bâtiment situé au 7486 rue Saint-Jacques, la transformation du bâtiment situé 
au 7460 rue Saint-Jacques, l’installation d’équipements mécaniques à l’extérieur des bâtiments, la construction 
d’un muret, l’aménagement d’une aire de stationnement donnant sur l'avenue Westmore ainsi que les travaux 
d’aménagement paysager du site

Réglementation actuelle
Présentation du projet
 

01

02

CONTEXTE

 Analyse

REcommandation
Favorable 

03



Processus d’autorisation

CCU

Présentation et avis 
du Comité consultatif 

d’urbanisme

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 1er projet 
de résolution

Consultation 
publique

Présentation du projet 
aux citoyens et 

période de questions

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 2e projet 
de résolution

Conseil 
d’arrondissement

Adoption finale du 
projet de résolution

aVIS pUBLIc
Avis public et affichage 

sur l’immeuble

aVIS pUBLIc

Avis public et procédure 
d’approbation référendaire 

(si nécessaire)



Cheminement d’une demande

PPCMOI

Détermine les paramètres 
du projet

PIIA

Autorise les plans 
d’implantation et 

d’intégration architecturale

PERMIS

Autorise la démolition et la 
construction du nouveau 

bâtiment



LOCALISATION 01 CONTEXTE

limite administrative Montréal ouest

Propriété de Lactalis
Superficie terrain = 46 858,8 m2

Avenue Westmore

Avenue Brock sud



01 CONTEXTELOCALISATION

1

1. bâtiment d’origine au 7460 
rue Saint-Jacques 

2. Bâtiment administratif au 7470 rue 
Saint-Jacques  (réfection façade en 
2014)   

2

3

4

4. Bâtiment à démolir au 7486 rue 
Saint-Jacques

3. partie agrandie en 2010 

5

5. Bâtiment au 7900 
avenue Westmore 

Propriété de 
Lactalis



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

0195

0840

0921

zones 0195 0840 0921

Usages autorisés - E.5(2) 
Équipements 
cultuels, 
d’hébergement et 
de santé   
- E.6(1) 
Équipements 
civiques et 
administratifs

- C.7 Commerces 
de gros et 
entreposage   - H 
Habitation

- C.7 
Commerces de 
gros et 
entreposage   - 
H Habitation

Hauteur (étages 
et mètres)

2 min- 3 max 
(étages)
11 m max

7 m min - 23 m 
max

7 m min - 16m 
max

Taux 
d’implantation 
maximal

70% max. 85% max 70% max

Densité 3 max 3 max



01 CONTEXTE

Falaise Saint-Jacques et bois 
hors écoterritoire

LOCALISATION

L'article 122.4 du règlement 
01-276 n’autorise aucune 
construction ou agrandissement 
et aucun travaux de 
remblai-déblai sur le talus ou à 5 
mètres du talus de la falaise 
Saint-Jacques. Seules les 
clôtures sont permises.



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

CO00 01245 - Le 16 mai 2000 - Adopter R.V.M. 
00-091, Règlement sur la démolition, la 
modification et l'agrandissement et l'occupation 
de bâtiments situés sur un emplacement 
comprenant les bâtiments portant les numéros 
7460-7486 de la rue Saint-Jacques et 1900 de 
l'avenue Westmore



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Permis 3000029660-7 AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET CONSTRUCTION DE MURS (ÉCRAN ACOUSTIQUE ET ÉCRAN VISUEL), SELON PLANS.                                     

Situation existante : système de 
thermorégulation

2007



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Permis 3000029660-7 AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET CONSTRUCTION DE MURS (ÉCRAN ACOUSTIQUE ET ÉCRAN VISUEL), SELON PLANS.



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Permis 3000029660-7 AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET CONSTRUCTION DE MURS (ÉCRAN ACOUSTIQUE ET ÉCRAN VISUEL), SELON PLANS.

été

hiver



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE
Permis 3000074849-10 - AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT.  RÉAMÉNAGEMENT DE L'USINE.  AMÉNAGEMENT D'UN STATIONNEMENT DE 145 PLACES.  (SELON RÈGLEMENT 00-091)

Travaux de la façade  et du muret prévus aux plans 
du permis 3000074849-10

Façade existante (travaux non réalisés dans la 
partie est)

Façade existante (travaux réalisés dans la partie ouest)



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Bâtiment Eventide sis au 7486 rue Saint-Jacques

Extrait sommaire décisionnel 1091378001

Les travaux prévus au permis de construction 3000074849-10, 
travaux permettant le maintien du corps du bâtiment conservé 
soient, le changement de bardeau d'asphalte de la toiture, 
l'installation de nouvelles fenêtres en façade principale et les 
nouvelles sections de façade arrière pour obturer les ouvertures 
crées par la démolition des ailes n'ont pas été réalisés.



02 ANALYSE

Plan d’urbanisme

Affectation résidentielle

Ce projet ne doit pas aller à l'encontre des objectifs du Plan d'urbanisme. Il ne doit pas permettre 
de modifier, d'agrandir ou d'intensifier les usages ou les activités industrielles associées à 
Lactalis

SITUATION RÉGLEMENTAIRE



PROJET 02 ANALYSE

Le projet de PPCMOI vise principalement à (par ordre chronologique) :

● réaliser des travaux visant à réduire le risque industriel impliquant 
l’installation d’équipements mécaniques à l’extérieur

● améliorer l'apparence de la façade avant du bâtiment situé au 7460 
rue Saint-Jacques (construction muret pour dissimuler les 
équipements mécaniques et agrandissement de ±10 m2)

● finaliser l’aménagement paysager sur la portion du terrain à l’arrière 
des écrans acoustiques et visuels incluant la construction d’un écran 
visuel

● démolir le bâtiment situé au 7486 rue Saint-Jacques et aménager 
un espace vert à cet emplacement

● agrandir le bâtiment situé au 7460 rue Saint-Jacques dans la partie 
arrière, pour des raisons de salubrité et de sécurité au travail (±600 
m2).

● aménager une aire de stationnement de 18 unités donnant sur 
l'avenue Westmore



IMPLANTATION EXISTANTE ET PROPOSÉE 02 ANALYSE

Implantation existante Implantation proposée



DÉMOLITION DU BÂTIMENT 7486 RUE SAINT-JACQUES 02 ANALYSE

Façade avant

Mur latéral ouest Mur latéral est

Mur arrière



DÉMOLITION DU BÂTIMENT 7486 RUE SAINT-JACQUES 02 ANALYSE

Année de construction : vers 1954

Architectes : Sydney Comber et Laurence S.Comber

Nombre d’étages : 2

Superficie aire de plancher : 930 m2

Usage initial : Centre d’accueil de l’armée du Salut (Eventide home)

Usage actuel : vacant depuis 1998 (acquisition par Lactalis)

Transformations réalisées : les trois ailes du bâtiment en forme de E ont été démolies ainsi 
que le hall latéral et les bâtiments en fond de lot. Il ne reste aujourd'hui que le corps du 
bâtiment avant du pavillon principal + intérieur dégarni.

Étude de la valeur patrimoniale réalisée par Contexture (2014) : ce bâtiment ne présente 
aucune valeur patrimoniale, soient les valeurs historiques, contextuelles, 
architecturales et d'authenticité physique.

État du bâtiment : dégradé



PROJET D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN REMPLACEMENT DU BÂTIMENT DÉMOLI 02 ANALYSE

Situation existante Aménagement paysager proposé



PROJET D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN REMPLACEMENT DU BÂTIMENT DÉMOLI 02 ANALYSE



PROJET D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER EN REMPLACEMENT DU BÂTIMENT DÉMOLI 02 ANALYSE



AMÉLIORATION APPARENCE FAÇADE DU 7460 RUE SAINT-JACQUES 02 ANALYSE

Façade existante

Façade proposée



AMÉLIORATION APPARENCE FAÇADE DU 7460 RUE SAINT-JACQUES 02 ANALYSE

Plan de la demande de 
permis

Plan de la demande du 
permis 3000074849-10

Façade proposée

5,4 m



AMÉLIORATION APPARENCE FAÇADE DU 7460 RUE SAINT-JACQUES 02 ANALYSE



AMÉLIORATION APPARENCE FAÇADE DU 7460 RUE SAINT-JACQUES 02 ANALYSE

Situation existante Proposition



AMÉLIORATION APPARENCE FAÇADE DU 7460 RUE SAINT-JACQUES 02 ANALYSE

Aménagement paysager devant la façade du 7460 rue Saint-Jacques



AGRANDISSEMENT BÂTIMENT PARTIE ARRIÈRE 02 ANALYSE



AGRANDISSEMENT BÂTIMENT PARTIE ARRIÈRE 02 ANALYSE



AGRANDISSEMENT BÂTIMENT PARTIE ARRIÈRE 02 ANALYSE



AGRANDISSEMENT BÂTIMENT PARTIE ARRIÈRE 02 ANALYSE

11m



AGRANDISSEMENT BÂTIMENT PARTIE ARRIÈRE 02 ANALYSE



TRAVAUX DE RÉDUCTION DU RISQUE INDUSTRIEL 02 ANALYSE



TRAVAUX DE RÉDUCTION DU RISQUE INDUSTRIEL 02 ANALYSE
Étude d’impact sonore (Sofd Db) 25 mai 2021

● L’analyse des résultats montre que pour les points 
évalués les niveaux sonores sont inférieurs au seuil de 50 
dBA en période de nuit à l’extérieur exigé par le 
règlement sur le bruit R.R.V.M., c.B-3, à l’exception des 
logements en construction sur l’avenue Brock (50 à 57 
dBA);

● La démolition du bâtiment situé au 7486 rue 
Saint-Jacques ne modifie par la contribution sonore de 
l’usine à l’exception des bâtiments situés derrière ce 
bâtiment (R06, R07, R08, R09, R18 et R21). Cependant les 
niveaux sonores sont conformes au règlement sur le 
bruit.

● L’analyse du milieu sonore en période de nuit dans les 
chambres à coucher (fenêtres ouvertes) montre que 
pour 2 bâtiments (R01, R02), les niveaux sonores sont 
supérieurs au seuil de 38 dBA (39 à 40 dBA);

.

Recommandations : 
● prise de mesures après confinement (bruit ambiant plus réaliste)
● Mesures à prendre suivant la mise en  place du système de 

refroidissement pour déterminer si des mesures sont requises



AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT 02 ANALYSE

Aire de stationnement non-conforme



AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT 02 ANALYSE

Aire de stationnement proposée



AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT 02 ANALYSE

Nombre d’unités de 
stationnement de véhicules sur 
le terrain : 145 existantes + 18 
proposées = 163 unités

Max autorisé : 211 unités 

Nombre d’unités de stationnement 
de vélos sur le terrain : 23

Max exigé pour l’agrandissement 
arrière : 8 unités 

 



ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

HAUTEUR (art 10 paragraphe 2) 7 min min - 20 m max Le léger agrandissement en avant (issue de 
secours) aura une hauteur de 5,4 m

STATIONNEMENT EN COUR AVANT
(art 565 Règlement 01-276)

Une aire de stationnement n’est pas autorisée en 
cour avant 

L’aire de stationnement existante de 145 unités de 
stationnement se trouvera en cour avant en raison 

de la démolition du bâtiment situé au 7486 rue 
Saint-Jacques

 EXIGENCES DE PLANTATION (art 383 Règlement 
01-276)

Lors de la construction ou l’agrandissement d’un 
bâtiment, un ou plusieurs arbres doivent être 

plantés à raison de 1 arbre/200 m2 de terrain non 
construit incluant le stationnement

L’exigence de déposer un certificat d’autorisation 
d’aménagement paysager sur l’ensemble du 

territoire sera exigé  

CLOTÛRE (art 6 paragraphe 2 et 5 du Règlement 
sur les clôtures et les haies, R.R.V’M c.C-5)

-0,9 m max  dans l’alignement de la voie publique 
et l’alignement de construction  

- 2 m max (exigé dans autre partie du terrain)  

- Clôture de 2 mètres devant l’aménagement 
paysager à l’emplacement du bâtiment situé au 

7486 rue Saint-Jacques, qui sera démoli.
-Muret de 5,23 mètres devant la façade du 
bâtiment situé au 7460 rue Saint-Jacques

- Clôture ‘’écran visuel’’ sur la limite arrière du 
terrain d’environ 4,5 m

DÉROGATIONS 02 ANALYSE



RECOMMANDATION DE LA DAUSE

● Considérant que le projet est conforme au Plan d’urbanisme;
● Considérant que l'industrie envisage de diminuer son risque industriel à court terme;
● Considérant que le bâtiment à démolir ne présente aucun intérêt patrimonial et présente 

état de dégradation avancé;
● Considérant que les travaux de transformation de la façade situé au 7560 rue 

Saint-Jacques avec la construction du muret va grandement améliorer l'apparence du 
bâtiment;

● Considérant que les travaux d'aménagement de l'aire de stationnement donnant sur 
l'avenue Westmore améliorent la situation actuelle.

La DAUSE émet un avis FAVORABLE et propose de déposer le projet de résolution 
au Conseil d’arrondissement avec les autorisations et conditions suivantes :

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATIONS 03RECOMMANDATION

La démolition du bâtiment situé au 7486 rue Saint-Jacques, la transformation du bâtiment situé au 
7460 rue Saint-Jacques, l’installation d’équipements mécaniques à l’extérieur des bâtiments,  la 
construction d’un muret, l’aménagement d’une aire de stationnement donnant sur l'avenue Westmore 
ainsi que les travaux d’aménagement paysager sont autorisés aux conditions prévues à la présente 
résolution.



PROJET DE RÉSOLUTION - CONDITIONS 03RECOMMANDATION

PRINCIPALES CONDITIONS RELATIVES À LA DÉMOLITION DU BÂTIMENT SITUÉ AU 7486 RUE SAINT-JACQUES
● Préalablement à la démolition du bâtiment situé au 7486 rue Saint-Jacques, les travaux suivants doivent être complétés  :
a) les travaux d’aménagement paysager pour la portion du terrain située à l’arrière des écrans acoustiques et visuels;
b) les travaux visés à la section III;
c) les travaux de transformation du bâtiment situé au 7460 rue Saint-Jacques visant la réduction du risque industriel relié au système de 

réfrigération actuel et impliquant l’installation d’équipements mécaniques à l’extérieur des bâtiments, travaux visés à la section IV.
● La clôture illustrée sur le plan en annexe C à la présente résolution ne doit pas dépasser une hauteur de 2 mètres et doit être ajourée et 

composée d’acier peint noir.

PRINCIPALES CONDITIONS RELATIVES À L’AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT SITUÉ AU 7460 RUE SAINT-JACQUES

● l’agrandissement du bâtiment sis au 7460 rue Saint-Jacques est autorisé en cour arrière à la condition qu’il n’excède pas une hauteur de 12 mètres  
et que son aire d’implantation soit d’un maximum de 700 m2. 

● 23 unités de stationnement pour vélos doivent être aménagées sur le site et aménagées à l’arrière du bâtiment situé au 7470 rue Saint-Jacques.

PRINCIPALES CONDITIONS RELATIVES À LA CONSTRUCTION D’UN MURET ET À L’AGRANDISSEMENT DEVANT LA FAÇADE DU BÂTIMENT SITUÉ AU 
7460 RUE SAINT-JACQUES 

Un muret d’une hauteur maximale de 5,5 m doit être érigé au devant les équipements mécaniques conformément aux plans joints en annexe F à la présente 
résolution.



PROJET DE RÉSOLUTION - CONDITIONS 03RECOMMANDATION

PRINCIPALES CONDITIONS RELATIVES À L’INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES
Les seuls nouveaux équipements mécaniques autorisés à l’extérieur des bâtiments sont :

a) trois tours d’eau;
b) une génératrice.

La hauteur maximale de  ces équipements mécaniques mentionnés est de 6 mètres hors tout.

PRINCIPALES CONDITIONS RELATIVES À L’AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DONNANT SUR L’AVENUE WESTMORE
Malgré l’article 10 du Règlement sur la démolition, la modification et l'agrandissement et l'occupation de bâtiments situés sur un emplacement comprenant 
les bâtiments portant les numéros 7460-7486 de la rue Saint-Jacques et 1900 de l'avenue Westmore (R.V.M 00-091), l’aménagement d’une aire de 
stationnement donnant sur l’avenue Westmore comprenant un nombre maximal de 18 unités de stationnement de véhicules peut être aménagé.

PRINCIPALES CONDITIONS RELATIVES À L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER POUR LA PORTION DU TERRAIN SITUÉE À L’ARRIÈRE DES ÉCRANS 
ACOUSTIQUES ET VISUELS

● Un certificat d’autorisation d’aménagement paysager doit être obtenu préalablement à la réalisation de travaux d’aménagement paysager.
● Une demande de certificat d’autorisation d’aménagement paysager doit être accompagnée d’un plan d’aménagement paysager  pour la portion du 

terrain située à l’arrière des écrans acoustiques et visuels. Ce plan d'aménagement paysager doit être préparé par un expert dans le domaine et 
comprendre un tableau de plantation indiquant le nombre, les variétés et les dimensions des arbres existants et qui seront plantés sur le site. 



PROJET DE RÉSOLUTION - PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 03RECOMMANDATION

La délivrance d’un permis de transformation impliquant une modification au volume du bâtiment, les travaux d’aménagement 
paysager, de la transformation de la façade du bâtiment situé au 7460 rue Saint-Jacques et de la construction du muret, de l’aire de 
stationnement donnant sur l’avenue Westmore sont assujettis à l’approbation préalable des plans par le Conseil 
d’arrondissement.



CALENDRIER D’ADOPTION

Présentation du dossier au CCU 26 mai 2021

Adoption du 1er projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 21 juin 2021

Consultation publique À déterminer

Adoption du 2e projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 16 août 2021

Procédure d’approbation référendaire À déterminer

Adoption finale de la résolution par le Conseil d’arrondissement 13 septembre 2021

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 03RECOMMANDATION

22. L’évaluation du conseil doit tenir compte, en plus des critères cités à l’article 9 du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02-17017), et objectifs et des critères d'évaluation cités aux articles 
607.2 du Règlement d'urbanisme (01-276)  des objectifs et des critères d’évaluation supplémentaires suivants : 

Objectif 1 :
Offrir un aménagement paysager de qualité sur l’ensemble du terrain

Les critères permettant d’atteindre cet objectif sont : 

1°    la plantation d'arbres à grand déploiement ainsi que la création d'espaces verts et de lieux de détente conviviaux est favorisé;
2°    les arbres existants matures doivent être conservés et des mesures de protection appropriées doivent être prises durant les travaux 
de démolition et de construction;
3°    les aménagements paysagers doivent mettre en valeur la façade du bâtiment situé au 7460 rue Saint-Jacques;
4°  la fragilité du milieu naturel de la falaise Saint-Jacques et la présence d’un bois dans la partie sud du terrain doit être considérée;
5°    le plan d’aménagement paysager pour la portion du terrain située à l’arrière des écrans acoustiques et visuels doit prévoir le 
maintien des arbres existants, la plantation de vignes sur les murs et la construction d’un écran visuel du côté de la falaise 
Saint-Jacques dans la partie est de la cour de manutention ;
6°    le plan d’aménagement paysager pour la portion du territoire laissée vacante par la démolition du bâtiment situé au 7486 rue 
Saint-Jacques doit tendre à respecter les plans de l’annexe C.



PROJET DE RÉSOLUTION - PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 03RECOMMANDATION

Objectif 3 :
Prévoir une localisation optimale des équipements mécaniques situés à l’extérieur des bâtiments

Les critères permettant d’atteindre cet objectif sont : 

1° la localisation des équipements mécaniques permet de minimiser les nuisances reliées au bruit qu’ils émettent;

2° les études acoustiques doivent démontrer le respect des niveaux sonores prévus au règlement sur les bruit R.R.V.M., c.B-3 ou l’implantation de 
mesures de mitigation doit être prévue afin de respecter ledit règlement;

3° l’implantation et la volumétrie des équipements mécaniques doivent tendre à respecter l’implantation et les hauteurs montrés aux plans en 
annexe E.



26 MAI  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4082, avenue WEST HILL   /  #3002672874



4082, avenue WEST HILL   
● AJOUT D’UNE CONSTRUCTION HORS TOIT 
● AMÉNAGEMENT DE TERRASSES AU TOIT;
● REHAUSSEMENT DU PARAPET EXISTANT AU TOIT;

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘C’
● CONSTRUCTION HORS TOIT ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 22;
● MODIFICATION DE LA FORME ET DE L'APPARENCE DE LA PARTIE SUPÉRIEUR D’UNE FAÇADE 

ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 106, ET NON CONFORME AUX ART. 91 ET 100;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE AVEC CONDITION.

03



LOCALISATION                                                         DISTRICT LOYOLA                 01 CONTEXTE



AVENUE WEST HILL                           01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                             01 CONTEXTE



CONDITIONS EXISTANTES                             01 CONTEXTE



PLAN DU 2e ÉTAGE                                          EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DE TOIT / CONST. HORS TOIT           EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION NORD                                              EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION EST                                                  EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION OUEST                                            EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION SUD                                                 EXISTANT / PROPOSÉ
02ANALYSE



COUPE 02ANALYSE



PERSPECTIVE: FAÇADE PRINCIPALE                                  PROPOSÉ 02ANALYSE



PERSPECTIVE: VUE LATÉRALE                                            PROPOSÉ 02ANALYSE



MATÉRIAUX                                           02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 22, 113, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE avec la condition suivante :

● Revoir la composition du rehaussement des murs (parapets) de manière à simplifier l’expression 
architecturale d’ensemble du bâtiment.

03RECOMMANDATION



26  MAI  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  5489 ch. de la CÔTE-SAINT-ANTOINE  # 3002775634



5489 chemin de la CÔTE-SAINT-ANTOINE  
● RECONFIGURATION DU PERRON ET DE L’ESCALIER DE L’ENTRÉE EN FAÇADE PRINCIPALE;
● REMPLACEMENT DE LA PORTE DOUBLE D’ORIGINE PAR UNE PORTE SIMPLE;

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’;
● TRANSFORMATION DE LA FORME DE DE L’APPARENCE ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 106;
● TRAVAUX  NON CONFORMES AUX ARTICLES 91, 105, ET 105.1;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                         DISTRICT 
NOTRE-DAME-DE-GRACE                 

01 CONTEXTE



Chemin de la CÔTE-SAINT-ANTOINE 01 CONTEXTE



IMPLANTATION                                               02ANALYSE



ZONE D’INTERVENTION                     01 CONTEXTE



CCU 18 NOVEMBRE 2020                         VUE AVENUE GIROUARD 02ANALYSE



ÉLÉVATION PRINCIPALE                               EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



VUE EN PLAN                                                         PROPOSÉ 02ANALYSE



DÉTAILS ESCALIER                                                                 PROPOSÉ 02ANALYSE



PERSPECTIVE                                                                          PROPOSÉ 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Les travaux complètent une démarche de transformation sur l'ensemble de la propriété et demeurent 
conformes aux orientations et aux objectifs municipaux;

● Le projet exprime et annonce l'approche contemporaine adoptée pour les travaux approuvés à l'arrière du 
bâtiment, et offre une cohérence d'ensemble à la propriété;

● La nouveau perron s'intègre davantage à l'aménagement paysager que celui d'origine, offrant un meilleur 
dialogue entre le bâtiment et la rue;

● Les travaux contribuent à l'évolution du cadre bâti et à enrichir le patrimoine;

03RECOMMANDATION



26  MAI  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  2830, avenue GLENCLOE   /   #3002636054



2830, avenue GLENCLOE  
● PROJET VISANT UN AGRANDISSEMENT EN COUR ARRIÈRE, ET VISIBLE DE LA RUE;
● AGRANDISSEMENT PROJETÉ À LA LIMITE DE L’ARRONDISSEMENT;

SECTEUR GLENMOUT 
● IMPLANTATION ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ARTICLE 49.1;
● TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 88, puisque le 5 de maçonnerie est inférieur à 80%, et 

non conforme à l’article 81;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                                                DISTRICT DARLINGTON                 01 CONTEXTE



AVENUE GLENCLOE              01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION              01 CONTEXTE



IMPLANTATION                                                EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU SOUS-SOL                                      EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE                   EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DE L’ÉTAGE                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DE TOIT                                                  EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION NORD                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION OUEST                                         EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION SUD                                              EXISTANT  /  PROPOSÉ                                      02ANALYSE



ÉLÉVATION EST                                               EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PERSPECTIVES  /  MATÉRIAUX 02ANALYSE



DÉTAILS 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 49.1, 88, et 660 du 
titre VIII (PIIA) du RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE PARTIE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281), et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L'implantation proposée reprend une configuration commune des immeubles voisins sur la rue;
● Le revêtement acrylique s'harmonise davantage avec le parement de maçonnerie du corps principal que le 

clin existant, et il est cohérent avec l'expression architecturale proposée pour l'agrandissement;
● Le projet contribue à mettre en valeur et à enrichir le patrimoine architectural du secteur;

03RECOMMANDATION



26  MAI  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  6540 avenue CLANRANALD   # 3002763236



6540 avenue CLANRANALD  
● INSTALLATION D’UN PAREMENT DE FAUSSE BRIQUE NON CONFORME AU LIEU DE LA BRIQUE ROUGE PROJETÉ;
● TRAVAUX RÉALISÉS DANS LE CADRE DE LA TRANSFORMATION ET DE L’AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT, PERMIS 

#3001193613-20;

SECTEUR SIGNIFICATIF:  NON
● PAREMENT NON CONFORME À L’ART. 81 ET ASSUJETTI AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 88;
● PAREMENT INSTALLÉ EST D’UNE ÉPAISSEUR INFÉRIEURE À LA L’ÉPAISSEUR NOMINALE DE 75MM EXIGÉ POUR LA 

MAÇONNERIE À L’ART. 5;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE AVEC CONDITIONS.

03



LOCALISATION                                                    DISTRICT SNOWDON                 01 CONTEXTE



AVENUE CLANRANALD                           01 CONTEXTE



IMPLANTATION                                               02ANALYSE



ZONE D’INTERVENTION                     01 CONTEXTE



iNSTALLATION DE FAUSSE BRIQUE                     NON CONFORME 02ANALYSE



AGRANDISSEMENT ARRIÈRE                            02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet n’est pas conforme aux articles 88 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  avec les conditions suivantes:

1. Le requérant doit retirer le parement de fausse brique qui a été installé en façade;

2. Dans le cas où des contraintes techniques ne permettent pas l’installation d’un mur de maçonnerie 
conforme, soit en brique rouge de 75mm d’épaisseur, tel qu’autorisé pour le permis #3001193613-20, 
le requérant devra justifier ces contraintes et proposer un revêtement en clin de qualité, et ce, de 
manière à se rapprocher de l’apparence et du caractère d’origine du bâtiment;

03RECOMMANDATION



Le mercredi 26 mai 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Modifications à l’apparence

3797, avenue Girouard
Demande de permis #3002676756



Projet de transformation comprenant:
-   Le réaménagement des aires d’habitation au sous-sol;
-   La reconfiguration de l’escalier d’issue extérieur;
- La modification de deux (2) ouvertures situées sous le niveau du rez-de-chaussée sur le mur latéral.

(*) En vertu du règlement RCA02-17009, la démolition projetée du garage doit faire l'objet d'une demande d'autorisation distincte(.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (B); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 106* du règlement d’urbanisme (01-276).

(*)   La proposition déroge aux dispositions prévues à l’article 105 lequel autorise le remplacement d’une porte 
ou d’une fenêtre, en autant que les dimensions de l’ouverture soient conservées. 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Avenue Old Orchard

- District de Notre-Dame-de-Grâce;

- Secteur du Village ‘Monkland’;

- Quartier résidentiel de densité moyenne;

- Voie de transit importante (Girouard);

- Continuité du front bâti;

- Relative unité des types et des styles;

- Arbres matures.

- Duplex jumelé;

- Année de construction: 1924 (garage 

1928)
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

3795-3797,  avenue Girouard

Élévation principale 



02 ANALYSE

Garage non visé par la présente autorisation

ouvertures à modifier (2)

APERÇU GÉNÉRAL 

3795-3797,  avenue Girouard



PROPOSITION 02 ANALYSE

Plan du sous-sol
Réaménagement 

Plan du rdc
Réaménagement 

Plan du sous-sol
Existant/ démolition

Plan du rdc
Existant/ démolition

XX



ÉLÉVATION LATÉRALE 02 ANALYSE

Existant/ démolition

Réaménagement projeté

terrasse

Spécifications techniques

Coordonner dimensions



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

   Remarques:  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-  La démolition de la dépendance doit faire l’objet d’une autorisation délivrée en vertu de la procédure prévue au règlement RCA 02 17009;
-  Les dimensions des ouvertures indiquées dans les plans et la soumission doivent être coordonnées;
-  La conformité du stationnement proposé doit être validée auprès de la Division des permis.

● Considérant que les ouvertures visées sont peu visibles depuis la voie publique et que l’intervention n'altère pas significativement 
l'expression architecturale du bâtiment; 

● Considérant que le projet favorise la qualité de l'éclairage du logement et participe à une certaine évolution du cadre bâti;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur;

03RECOMMANDATION



26 mai 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 5111, chemin Queen-Mary

Demande de permis #3002795194

1



Projet de transformation comprenant:
- Le remplacement d’une porte de service ouvrant sur l’avenue Westbury dans l’ouverture existante;
- Les dimensions de la porte et la modulation du mur rideau est modifiée.

Immeuble localisé en secteur significatif à critères (BB);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 108-2º:

(*)   La transformation d'une caractéristique architecturale (parement, couronnement, ouverture, saillie, accès) d’un 
immeuble situé dans un secteur significatif soumis à des critères doit faire l’objet d’une présentation devant le CCU.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Snowdon;

-  Secteur commercial animé;

-  Environnement minéralisé;

-  Interface avec quartier résidentiel;

-   Immeuble à vocation commerciale;

-   Édicule de la station Snowdon;

-   Agrandissement 2013
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LOCALISATION 01 CONTEXTE

4

Entrée secondaire
Avenue WestburyProjet approuvé (2013)



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

5

Entrée secondaire
Avenue Westbury



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Élévation existante 
(partielle)

Élévation proposée 
(partielle)



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Plan du rez-de-chaussée 
Existant / démolition

Plan du rez-de-chaussée 
Réaménagement  proposé



PROPOSITION (DÉTAILS)

8

01 CONTEXTE

Élévation de la porte



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que le projet est compatible avec le style, la fonction et la valeur de l’immeuble;

● Considérant que le projet reprend le style des éléments approuvés en 2013 lors de l'agrandissement de la station;

● Considérant que le réaménagement proposé vise à améliorer la fonctionnalité des installations et à réduire le temps de réponse en 
cas de panne des équipements;

● Considérant que le projet n'altère pas le caractère ni l'expression architecturale du bâtiment (les dimensions générales de 
l’ouverture sont conservées);

● Considérant que la proposition n’a pas d’impact significatif sur le milieu dans lequel il s’inscrit;

03

10

RECOMMANDATION



26 mai 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 2850, avenue Willowdale

Demande de permis #3002753394

1



Projet de transformation comprenant:
- La réfection de la couverture (système bicouche élastomère - Soprastar*);
- Le remplacement du bardeau d’asphalte sur les pignons et corniches - tel qu’existant.

Immeuble localisé en secteur significatif (site patrimonial déclaré du Mont-Royal)*;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 118.1, par. 2°:

(*)   Le projet est soumis à l’approbation de la Division du patrimoine (MCCQ) en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (LPC). 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Côte-des-Neiges;

-  Forte présence institutionnelle;

-  Unité des types et des styles;

-  Niveau de conservation intéressant;

-  Arbres matures;

-   Conciergerie (6 unités résidentielles);

-   Année de construction: 1932
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APERÇU GÉNÉRAL (2014) 01 CONTEXTE

4

2850, avenue Willowdale



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

5

Perspective depuis l’avenue Louis-Colin

Relevé inclus à la soumission du couvreur (extrait)



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Portée des travaux (toit plat) Portée des travaux (bardeau)



RÉFÉRENCE HISTORIQUE (1932)

7

01 CONTEXTE

Élévation principale Élévation latérale

Shingle or slate

Shingle, tile or slate



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

8



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 118.1, par. 2° et 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que l’intervention conserve le caractère et l’expression originale du bâtiment;

● Considérant que la qualité des matériaux proposés est équivalente à celle des éléments remplacés et compatible avec la valeur du bâtiment;

● Considérant que le projet permet d’assurer la pérennité de l’immeuble et de mettre en valeur le patrimoine architectural du secteur;

● Considérant que l’émission du permis de transformation est conditionnelle à la délivrance d’une autorisation par la Division du patrimoine de la 
Ville de Montréal;

03

9

RECOMMANDATION



Le mercredi 26 mai 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Modifications à l’apparence

6333, boulevard Décarie 
Demande de permis #3002619994



Projet de transformation comprenant:
-   La réfection complète du parement et de la fenestration en façade;
- La modification d’une ouverture au rez-de-chaussée.

* Dossier présenté au CCU le 14 avril 2021.

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 7 du règlement de projet particulier (PP-69) et de l’article 88* 
du règlement d’urbanisme (01-276).

(*) La proposition déroge au pourcentage minimum de maçonnerie prévu dans les normes indiquées à l’article 81.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Avenue Clanranald

- District de Snowdon;

- Secteur en voie de requalification;

- Proximité des voies rapides;

- Cadre bâti déstructuré; 

- Incohérence des gabarits et des usages;

- Environnement minéralisé.

- Collège TAV (fondé en 1989);

- Institution d’enseignement;

- Immeuble à bureaux construit en 1953.

Boulevard Décarie

Rue V
éz

ina

Ave
nu

e P
lam

on
do

n

Av
en

ue
 V

an
 H

or
ne

Avenue Coolbrook

A-15

Ville de HAMPSTEAD

CP-Rail

Avenue McLynn

Avenue Trans Island

Avenue WestburyAvenue Mountain Sights

Collège TAV



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

6333, boulevard Décarie



CONDITIONS EXISTANTES 02 ANALYSE

Élévation principale

Parement en brique d’argile 
(conservé sur mur latéral)

Enduit de stuc acrylique recouvrant l’ensemble des caractéristiques d’origine de la façade 

Compteurs et ligne de gaz - À RELOCALISER



PROPOSITION INITIALE 02 ANALYSE

Élévation proposée

ouverture à condamner

Élévation existante

rythme / équilibre?

= ===

Extrait du procès-verbal
(séance tenue le 14/04/2021)



PROPOSITION RÉVISÉE 02 ANALYSE

Élévation proposée
ouverture à condamner

Réaménagement proposé

Élévation existante

RDC existant

= ===

= = = =



PROPOSITION RÉVISÉE (INTÉGRATION) 02 ANALYSE



Perspective générale sur le boulevard Décarie

SPÉCIFICATIONS 02 ANALYSE

Matériaux de revêtement Élévation principale



Élévation originale 

RÉFÉRENCE (1953) 02 ANALYSE

Parement en pierre naturelle

Parement en brique d’argile



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



● Considérant que la qualité des matériaux de revêtement ainsi que l'agencement des couleurs contribuent à l'intégration du projet dans 
l'ensemble; 

● Considérant que le projet participe à renforcer l'unité de l’ensemble et la connexion entre les différents pavillons du collège;

● Considérant que la proposition révisée tend à se conformer aux recommandations précédemment formulées par le CCU - voir procès-verbal 
de la réunion du 14-04-2021;

● Considérant que la propriété est située en dehors de tout secteur significatif et ne possède en soi aucune caractéristique d'intérêt;

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux dispositions prévues à l’article 7 du PP-69 ainsi 
qu’aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Suggestion:  La DAUSE suggère de réévaluer le traitement du premier registre en brique afin de mieux assumer le parti architectural retenu.

03RECOMMANDATION



Le mercredi 26 mai 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Nouvelle construction (PPCMOI)

4986, Place de la Savane 
Demande de permis #3002011274



Nouvelle construction autorisée en vertu du règlement de projet particulier (PP-115):
-   Immeuble résidentiel comprenant 84 unités d’habitation réparties sur 10 étages;
- 42 cases de stationnement aménagées sur 2 niveaux en souterrain;
- 84 places de stationnement pour vélo;
- Densité frôlant le maximum autorisé (3,99 vs 4,00);
- Aménagement d’un lien piéton vers le parc de la Savane;
- Optimisation du potentiel de verdissement du site (plantation en pleine terre et toiture végétalisée).

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 20 du règlement de projet particulier (PP-115).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

* Dossier présenté au CCU le 14 avril 2021.



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Snowdon (Namur-De la Savane);

- Secteur de forte densité (le Triangle);

- Milieu de vie en voie de requalification;

- Proximité des voies rapides et du métro;

- Lotissement de forme irrégulière;

- Rue en impasse en forme d’épingle;

- Relation directe au parc de la Savane.

- Nouvel immeuble à logements de 10 étages;

- Démolition d’une garderie voisine d’une 

église;

- Projet particulier (PP-115) adopté 

03/02/2020. 
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ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE
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PROPOSITION 2019 (PPCMOI) 02 ANALYSE

Implantation /paysage

Élévation sur le parc (sud)

12  nouveaux arbres

Revêtement métallique

porte-à-faux



PIIA - PROPOSITION INITIALE 02 ANALYSE

Extrait du procès-verbal
(séance tenue le 14/04/2021)

Élévation sur le parc (sud)



02 ANALYSE

Élévation latérale (ouest)

Enduit de stuc acrylique recouvrant l’ensemble des caractéristiques d’origine de la façade 

Élévation principale (nord)

Sentier semi-public vers le parc de la Savane

Matériaux de revêtement

1- Brique gris clair:   Modular G-690, Velour A de Belden
2- Brique rouge:        Talbot Square MTM de Meridian
3- Brique gris foncé: Black Diamond, Velour A de Belden

4- Panneau métallique: couieur Deep Canyon de SICO 6086-84

Matériaux (spécifications)

1 2 3 4

Appentis mécanique

PIIA - PROPOSITION INITIALE (CCU 14-04-2021)



PIIA - PROPOSITION INITIALE 02 ANALYSE

PlantationsImplantation

Arbre  au-dessus du  stationnement

2 x  arbres  feuillus
4 x  conifères

Toiture végétalisée extensive 
au-dessus du 8e étage (sedum)

Fournir description détaillée

Aire d’entreposage des conteneurs à déchets



02 ANALYSEPIIA - PROPOSITION RÉVISÉE

Toiture végétalisée extensive 
au-dessus du 8e étage (sedum)

Aire d’entreposage des conteneurs à déchets

Implantation

9 x  arbres  feuillus
5 x  conifères



02 ANALYSEPIIA - PROPOSITION RÉVISÉE



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition révisée satisfait aux objectifs énoncés aux articles 21, 22 et 23 du projet 
particulier (PP-115) ainsi qu'aux dispositions générales prévues à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet.

● Considérant que le projet s'aligne sur les objectifs de développement du site définis dans le projet particulier (PP-115);

● Considérant que le projet révisé est réputé conforme à l'ensemble des dispositions normatives applicables;

● Considérant que le projet  propose une densité importante et une réponse architecturale appropriées au contexte;

● Considérant que le projet permet d'assurer une présence forte sur le parc de la Savane et de structurer un nouveau lien piétonnier traversant le site; 

● Considérant que la proposition développée à cette étape renforce la cohérence du parti architectural présenté lors de l'adoption du projet particulier;

● Considérant que la qualité des matériaux et des détails de construction proposés est en accord avec la valeur architecturale de l'immeuble;

● Considérant que les dimensions générales des saillies ainsi que la disposition des terrasses permet de tirer avantageusement parti de l'orientation 
solaire et de la localisation du bâtiment;

● Considérant que le projet respecte les objectifs de verdissement énoncés et prévoit notamment la plantation de 14 nouveaux arbres en pleine terre.

03RECOMMANDATION



2021-05-26

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4900, chemin de la Côte-Saint-Luc - #3002575055



Abattage d’un arbre dans un alignement de 4 arbres 
associé à une grande propriété institutionnelle

Grande propriété à caractère institutionnel
Aire de protection de la maison Monk
Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’article 1116
Approbation par la Division du patrimoine requise

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

4900, chemin de la Côte-Saint-Luc
● Cour avant
● Grande propriété à caractère institutionnel
● Site patrimonial de la Maison James-Monk



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Abattage d’un frêne situé dans un alignement de 4 arbres 
● Rapport d’inspection confirme que l’arbre est malade et potentiellement dangereux
● Autorisation en vertu des articles 49 et 179.1 de la Loi sur le patrimoine culturel délivrée



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 116 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au 
projet.

● Considérant que l’arbre est malade et présente un risque de sécurité;

● Considérant que le service de l’horticulture est favorable à l’abattage;

● Considérant qu’une autorisation est délivrée en vertu des articles 49 et 179.1 de la Loi sur le patrimoine 

culturel;

● Considérant que le requérant s’engage à remplacer l’arbre abattu.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

116 1° la transformation ou le nouvel aménagement doit être 
conçu en respectant l’expression et la composition du 
paysage et le caractère de la grille, du mur ou de la 
clôture; 

OK

116 2° la transformation ou le nouvel aménagement doit 
chercher à mettre en valeur les concepts qui sont à 
l’origine de l’expression et de la composition 
architecturales du bâtiment et du paysage; 

OK

116 3° la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des 
végétaux utilisés pour la transformation ou le nouvel 
aménagement doit être équivalente à la qualité d’origine 
et compatible à celle des parties non transformées en 
accord avec leur valeur.

OK



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

668 1°  conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et 
politiques municipales en matière d'aménagement, 
d'architecture et de design; 

OK

668 2°  qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; N/A

668 3°  efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre 
et de vent; 

N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à 
minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, au regard 
de la circulation des véhicules et des piétons; 

N/A

668 5°  capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer 
un environnement sécuritaire; 

OK

668 6°  capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager; 

OK
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